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Gouvernement du Québec

Décret 831-2013, 23 juillet 2013
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente 
Canada-Québec relatif à la collecte d’informations 
exigées par la réglementation environnementale fédé-
rale visant le secteur des pâtes et papiers au Québec

ATTENDU QUE le secteur des pâtes et papiers au Québec 
est soumis à une double réglementation environnementale 
depuis l’adoption, en 1992, de règlements fédéraux visant 
ce secteur;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada ont conclu, depuis 1994, 
cinq accords visant à réduire l’impact administratif de la 
réglementation environnementale fédérale dans le secteur 
des pâtes et papiers, lesquels ont été approuvés par les 
décrets nos 410-94 du 23 mars 1994, 172-97 du 12 février 
1997, 335-2003 du 5 mars 2003, 758-2005 du 17 août 2005 
et 276-2012 du 28 mars 2012;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure le Protocole 
d’entente Canada-Québec relatif à la collecte d’informa-
tions exigées par la réglementation environnementale 
fédérale visant le secteur des pâtes et papiers au Québec 
pour trois ans, prenant effet à compter du 1er avril 2012;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs peut, aux fi ns de l’exercice de ses 
fonctions, conclure, conformément à la loi, une entente 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministères ou un organisme de ce gouvernement;

ATTENDU QUE le Protocole d’entente Canada-Québec 
relatif à la collecte d’informations exigées par la régle-
mentation environnementale fédérale visant le secteur 
des pâtes et papiers au Québec constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne en vertu de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement, de la Faune et des Parcs et du ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes, à la 
Francophonie canadienne et à la Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvé le Protocole d’entente Canada-
Québec relatif à la collecte d’informations exigées par 
la réglementation environnementale fédérale visant le 
secteur des pâtes et papiers au Québec, dont le texte sera 
substantiellement conforme au projet de protocole d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60093

Gouvernement du Québec

Décret 832-2013, 23 juillet 2013
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion du Québec à la réunion du Conseil canadien des 
ministres de l’environnement qui se tiendra le 21 août 2013

ATTENDU QU’une réunion du Conseil canadien 
des ministres de l’environnement se tiendra à Iqaluit 
(Nunavut), le 21 août 2013;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.21 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE monsieur Clément D’Astous, sous-ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs, dirige la délégation du Québec lors de la 
réunion du Conseil canadien des ministres de l’environ-
nement qui se tiendra le 21 août 2013;

QUE la délégation soit composée, outre monsieur 
D’Astous, des personnes suivantes :

— Monsieur Charles Larochelle, sous-ministre adjoint 
aux changements climatiques, à l’air et à l’eau, Ministère 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs;

— Madame Danielle Pronovost, directrice, Direction 
des relations intergouvernementales, Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs;
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— Monsieur Michel Gélinas, conseiller en relations 
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les posi-
tions du Québec, conformément à la décision du Conseil 
des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 833-2013, 23 juillet 2013
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion du Québec à la Conférence des ministres fédéraux, 
provinciaux et territoriaux responsables du sport, de 
l’activité physique et des loisirs qui se tiendra les 1er et 
2 août 2013

ATTENDU QUE se tiendra les 1er et 2 août 2013, à 
Sherbrooke (Québec), une conférence des ministres fédé-
raux, provinciaux et territoriaux responsables du sport, de 
l’activité physique et des loisirs;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30) prescrit notamment 
que toute délégation offi cielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit 
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
dirige la délégation québécoise à la Conférence des 
ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux respon-
sables du sport, de l’activité physique et des loisirs qui se 
tiendra les 1er et 2 août 2013;

QUE la délégation québécoise, outre la ministre, soit 
composée de :

— Madame Geneviève Moisan, Sous-ministre adjointe 
au loisir et au sport, Ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport

— Monsieur Jean Bissonnette, Directeur de cabinet 
adjoint, Cabinet de la ministre de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport

— Monsieur Mathieu Leblanc, Attaché de presse, 
Cabinet de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport

— Monsieur Éric Pilote, Conseiller en sport, Ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport

— Monsieur Félix Théorêt, Conseiller en affaires inter-
gouvernementales, Secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 834-2013, 23 juillet 2013
CONCERNANT le financement de l’Institut national des 
mines pour l’année financière 2013-2014

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), le ministre peut accorder, aux fi ns 
de l’exercice de ses fonctions et aux conditions qu’il croit 
devoir fi xer, une aide fi nancière sur les sommes mises à 
sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a, de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à l’Ins-
titut national des mines d’une subvention de fonction-
nement de 980 000 $, pour l’année fi nancière 2013-2014;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, durant 
l’année fi nancière 2014-2015, à l’Institut national des 
mines, à titre d’avance de la subvention pour cette année 
fi nancière et sous réserve de l’allocation, conformément 
à la loi, des crédits appropriés pour l’année fi nancière 
2014-2015, d’une subvention de 250 000 $ représentant 
environ 25 % de la subvention de fonctionnement accordée 
au cours de l’année fi nancière 2013-2014;
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